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•	 Remords vis-à-vis de la famille / Pressions de la part 
des parents ou des proches

•	 Désillusion par rapport aux attentes (pécuniaires ou sym-
boliques) du départ et devant la réalité brutale de la guerre 

•	 Dégoût ressenti envers les exactions commises par 
les groupes armés sur place, notamment contre des 
populations civiles 

•	 Lassitude des conditions matérielles extrêmement 
rudimentaires (manque d’eau potable, pénurie de mé-
dicaments, etc.)

•	 Peur des bombardements alliés ou des conséquences 
du recul militaire de l’État islamique ou d’autres 
groupes armés

•	 Dans certains cas raisons stratégiques visant à com-
mettre des actes de violence

130-250 
CANADIENS DONT

20-30 
QUÉBÉCOIS

ENJEUX ET DÉFIS POSÉS PAR LE RETOUR DE 
QUÉBÉCOIS PARTIS EN SYRIE/EN IRAK

•	 Arrestation (ou exécution) par les groupes armés dont 
ils sont membres, pour motif de « désertion » 

•	 Capture par les forces kurdes ou les groupes syriens 
rebelles, pouvant conduire à un enfermement, à la 
torture, voire même à une exécution 

•	 Incapacité physique à rejoindre une zone sécuritaire 
en dehors de la Syrie ou de l’Irak (surtout la Turquie), 
principalement à cause de blessures ou de la présence 
d’enfants en bas âge

•	 Absence de documentation légale (passeport) et peur 
d’une arrestation lors du retour au Québec

•	 Sécurité du public comme principe fondamental

•	 Responsabilisation au regard des actions et des gestes 
posés à l’étranger

•	 Prise en charge psychosociale individualisée des 
personnes de retour de Syrie ou d’Irak, en fonction 
de leur situation et de leurs besoins (psychologiques, 
sociaux, etc.)

•	 Approche (punitive ou non) adaptée au profil de 
chaque individu

OBSTACLES AU RETOURRAISONS DU RETOUR DIFFICULTÉS À SURMONTER AU QUÉBEC PRISE EN CHARGE / RÉINSERTION SOCIALE
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•	 Caractérisation comme un risque potentiel pour la  
sécurité nationale

•	 Problématiques financières (dettes issues des emprunts 
contractés avant le départ)

•	 Reconnaissance des enfants nés en Syrie ou en Irak

•	 Fragilité de l’état psychologique et diversité des problé-
matiques de santé mentale (stress post- traumatique et 
insensibilisation potentielle à la violence)


